ARRETE n° 1770 CM du 28 décembre 2001 modifiant les dispositions de l’arrêté n°470 PR du 14 novembre 1995.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du logement, du travail, du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’humanisation de la ville, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 470 PR du 14 novembre 1995 ordonnant l’établissement du plan général d’aménagement de la commune de Papeete;

Vu l’arrêté n° 664 PR du 7 juin 1999 ordonnant la relance de l’élaboration du plan général d’aménagement de la commune de Papeete;

Vu la délibération n° 2001-9 du 10 avril 2001 portant désignation des représentants du conseil municipal aux deux commissions locales d’aménagement, chargées l’une du plan général d’aménagement de la commune de Papeete et l’autre du plan général d’aménagement de détail de Mamao;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 décembre 2001,

Arrête:
Article 1er.— L’article 5 de l’arrêté n°470 PR du 14novembre 1995 susvisé est modifié et remplacé comme suit:

-
M.Michel Buillard, maire;
-
M.Jean-Claude Clark, premier adjoint au maire;

-
M.Robert Tanseau, deuxième adjoint au maire;

-
M.Georges Puchon, troisième adjoint au maire;

-
M.Albert Le Caill, quatrième adjoint au maire;

· M.Paul Maiotui, cinquième adjoint au maire;
· M.Charles Fong Loi, sixième adjoint au maire;

-
M.René Temeharo, septième adjoint au maire;

-
M.Alban Ellacott, huitième adjoint au maire;

-
M.Roméo Le Gayic, neuvième adjoint au maire;

-
Mme Florienne Panai, dixième adjoint au maire;

-
M.Gaspard Teriihopuare, conseiller municipal;

-
M.Richard Wong Fat, conseiller municipal;

-
M.Léon Reia, conseiller municipal;

-
M.Charles Villierme, conseiller municipal;

-
Mme Victorine Shan Sei Fan, conseillère municipale;

-
Le secrétaire général ou son représentant;

-
Le chef de la subdivision administrative des îles du Vent ou son représentant;

-
L’urbaniste chargé de l’élaboration du plan général d’aménagement;

-
Le chef du service de l’urbanisme ou son représentant;

-
Le chef de projet du contrat de ville de l’agglomération de Papeete ou son représentant;

-
Le chef du groupement des services techniques municipaux ou son représentant;

-
Les chefs de services et des établissements publics territoriaux suivants ou leurs représentants:

-
affaires économiques;
-
direction des affaires foncières (division du cadastre);

-
délégation à l’environnement;

-
Office polynésien de l’habitat;

-
transports terrestres;

-
le président de la C.C.I.S.M.

La commission pourra en outre faire appel à tout service, organisme ou personnalité qui seront jugés utiles pour la bonne marche des travaux.

La commission décidera de son règlement intérieur et de l’organisation éventuelle de groupes de travail.

Art. 2.— L’article 7 de l’arrêté n°470 PR du 14 novembre 1995 est abrogé.

Art. 3.— Les autres dispositions de l’arrêté n°470 PR du 14 novembre 1995 restent inchangées.

Art. 4.— Le ministre du logement, du travail, du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’humanisation de la ville, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 décembre 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre du logement,


du travail, du dialogue social,


de l’aménagement du territoire


et de l’urbanisme,


et de l’humanisation de la ville,

Jean-Christophe BOUISSOU.

